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So
Q

Depuis 1961 un groupe de détaillants en tabacs
et journaux constitués en coopérative à Genève
s'efforce de résister au monopole que la maison
Naville SA exerce dans cette branche commerciale
en Suisse romande, selon le partage territorial
effectué en 1959 par le Cartel suisse des agences
de journaux (Azed AG, Kiosk AG, Schmidt-
Agence SA, Naville SA). L'enjeu : les prix
pratiqués par Naville sur les journaux étrangers, les
conditions imposées aux détaillants en ce qui
concerne le invendus, la papeterie, la confiserie, etc.
Boycottés par les agences du cartel, ces détaillants
ont cherché alors à s'approvisionner en France.
Mais la maison Naville, en intervenant directement

auprès des agences Hachette et Nouvelles
messageries de la presse parisienne, est parvenue
à couper cette source de ravitaillement. L'affaire
a été portée devant la justice genevoise qui, après
plusieurs péripéties, a condamné en 1964 deux
directeurs de la maison Naville pour concurrence
déloyale. Dans les faits, cette condamnation ne
devait pas avoir de suite, car Naville a obtenu
des distributeurs suisses et français qu'ils continuent

de refuser la livraison directe à la coopérative

des détaillants. Cette dernière s'est donc
adressée à la Cour de justice de Genève et à la
Commission fédérale des cartels (DP N" 128 du
12 mars 1970).
Il aura fallu sept ans et demi — le délai que nous
avions prévu en 1970 a donc été tenu — pour
que la Commission fédérale des cartels rende sa
décision et personne ne sera donc surpris
d'apprendre que, fondamentalement, rien n'a changé.
En effet, la Commission fédérale a consacré la
liberté pour la coopérative de journaux de
s'approvisionner dorénavant auprès de chacun des
distributeurs suisses. Mais elle n'a ni condamné,
ni remis en question le partage géographique de
1959 entre ces distributeurs. Le droit accordé aux
détaillants genevois de s'approvisionner à Bâle,
Zurich ou Berne demeure donc théorique, mieux,

inutile, en raison de la perte de temps — élément
primordial dans la vente des journaux — qu'il
entraîne.

En outre, la commission ne s'est pas prononcée
sur un problème majeur : les rapports étroits du
cartel créé en France par les éditeurs avec les
membres de son homologue suisse; la manière
de contrat d'exclusivité qui lie le cartel français
au cartel helvétique conduit et permet le maintien

intégral de ce dernier. Dans cette perspective,
la décision de la commission fédérale demeure un
coup d'épée dans l'eau.

Le lecteur suisse continuera donc, comme par le
passé, de payer un prix abusif pour les journaux
en provenance de France, comme nous l'avions
démontré à l'époque, chiffres à l'appui, alors que
les journaux et les imprimés sont des marchandises

exemptées de droit de douane et de l'impôt

sur le chiffre d'affaires.

Et pourtant la situation actuelle n'était pas sans
remède. Car la Commission fédérale, constatant
que le cartel suisse n'était que l'émanation du
français, aurait dû inviter Azed AG, Kiosk AG,
Schmidt-Agence SA et Naville SA à renoncer à

l'exclusivité dont ils jouissent et même inciter
leurs fournisseurs français à plus de libéralisme,
démarche d'autant plus facile que l'entreprise
Hachette a acquis une importante participation dans
la maison Naville qui est devenue, de son côté,
le partenaire prépondérant du Cartel suisse des

journaux. N

// lui eût été également possible de demander au
Conseil fédéral d'intervenir directement à Paris.
La démarche officielle pourrait d'ailleurs se limiter

à signaler aux autorités françaises le délit
économique perpétré en France. Le reste suivrait
alors de soi-même, car les cartels sont, outreJura,

plus sévèrement contrôlés et réprimés que
chez nous.


	...

